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Tous les éléments politiques du pays paraissent s’accorder pour cri-
tribunal d’Appel, dont les juges sont des 

On en avait fait le sujet d’une des quatre-
tiquer la composition de ce 
membres du Comité Exécutif, 
vingt-douze Résolutions, en 1834 (5).

1841

du Bas et du Haut-Canada, con- 
acte intitulé: An Act to reunite the 

d for the government of Canada

Union Législative des provinces 
sommée le 23 juillet 1840, par
ITetTviKS- 35°h le PW Portant maintenant le nom officiel 

de Province du Canada.
L’union judiciaire des deux provinces n’eut pas heu toutefois, qum 

qu’elles fussent réunies en une seule, par cet acte, carie Haut et e Bas 
Canada demeurèrent séparés en deux parties bien distinctes quant 
institutions légales, et le Parlement de l’L inon legiiore le plus souvent 

chacune de ces deux ci-devant provinces.
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le statut de 1843 (6 Vict.. cl,,,.. 16-3») 1- Cour d'Appel se
de la Cour du Banc de la Reine, dont quatre forment 

10 novembre inclusivement,

colli­

de tous les juges
• les ternies ayant lieu du 1ei au

juillet et novembre chaque année. La Cour siège alter-

pose
un quorum 
des mois de mars, j 
nativement à Québec et à Montréal.

La première séance de cette Cour sous 
Ouébec Ce transport de la prérogative de juger en Appel, du Conseil 
Exécutif aux juges de la Cour du Banc de la Reine, pour lequel on corn- 
battait depuis si longtemps, a été peut-être le plus grand pas tait pour 
augmenter la confiance dans les décisions de ce tribunal, jusques-la com- 
Jé de créatures dociles, que le gouverneur faisait mouvoir à sa gu,se et 
; ü dépendaient complètement de son bon vouloir, pour la conservation

la nouvelle loi eut lieu à

Voir le 84ième, art. 1er.(B)


